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Prenons, par exemple, l'heroine qui est

une drogue dure. Premier |our: meme
dose, memes effets; deuxieme jour: meme
dose, memes effets; troisieme jour: meme
dose, effets moins grands. C'est ainsi
qu'en augmentant la dose on aura de
moins en moins d'effets. Ii y a done accou-
tumance, c'est-ä-dire un phenomene de
defense de l'organisme qui developpe des

moyens de detruire cette drogue. H trouve
ainsi un moyen d'equilibre. Si cette
substance vient ä manquer (ici, l'heroine),
l'equilibre nouvellement forme du corps
disparait, et c'est l'effet negatif qui
commence. Ces effets de desequilibre sont ce

que Ton appelle syndrome d'abstinence.

Parmi ses symptomes, on pourrait citer les
suivants: agitation, malaise generalise
dans le corps tout entier, transpiration,
dilatation de la pupille, baillement, vomis-
sement, diarrhees, douleurs musculaires,
douleurs dorsales, chair de poule... et joint
ä cela un sentiment de grand froid. Tous
ces symptomes apparaissent des la
premiere piqüre, disparaissent des qu'on se

pique ä nouveau, puis apres l'effet positif
de la seconde injection, ce syndrome
d'abstinence reapparait et on se pique de

nouveau, etc. C'est ainsi que progressive-
ment, on chute dans ce cercle vicieux qui
veut que I'on se pique non pas pour se

sentir mieux ou pour se retrouver dans le
monde paradisiaque de la premiere injection,

mais pour ne plus se sentir malade.
C'est ainsi que se cree la dependance
physique.

Pour pouvoir se piquer, il faut de 1'argent,
car l'heroine, par exemple, est tres chere.
Et on va se mettre a voler et meme ä

vendre soi-meme la drogue, car le vendeur
vous fera par exemple la bonne proposition

suivante: Je te donne cinq doses si tu
en vends quatre, la cinquieme est pour toi.
Et voilä que le consommateur de drogue
devient consommateur-vendeur. Et pour
se sortir de ce milieu, etant donne la forte
dependance physique qu'exerce l'heroine,
le toxicomane a beaucoup de difficultes.

*
Nous disions done qu'il faut distinguer de
faqon tres precise les drogues dures des

drogues legeres, et cela selon le critere de
la dependance.

• Les drogues dures (comme l'heroine)
sont caracterisees par l'accoutumance,
la dependance physique, la dependance
psychique.

• Les drogues legeres (comme la
marijuana) se caracterisent par une absence
d'accoutumance et de dependance
physique, mais une dependance psychique
tres forte.

Au moment oü une personne se pique,
que recherche-t-elle? On pourrait
comparer les effets de l'heroine, par exemple,
ä une parabole presentant un commencement,

un sommct et une fin. Au debut,
l'heroinomane a le sentiment d'etre grand
et puissant comme un dieu, qu'il a

retrouve une mere, qu'il a reintegre le
ventre de celle-ci, qu'il se porte bien. Mais
peu ä peu, apres avoir atteint ce sommet
de bien-etre total, il commencera ä se

sentir mal, faible. Ce sont les symptomes
negatifs qui font leur apparition: le toxicomane

devient pessimiste, il se rappelle
qu'il doit aller voler et sait que c'est mal, il
se rend compte qu'il risque l'hepatite
virale, qu'il n'a pas resolu ses problemes et

que l'heroine «l'a eu». II continue done de
se piquer pour ne plus ressentir ces effets
negatifs, pour ne plus se sentir mal, pour
ne plus entendre la voix de sa conscience.
Puis, au moment oü il veut arreter, il ne

peut plus et reconnait que les difficultes
qui l'avaient entraine sur la voie de cette
drogue diabolique ne sont pas resolues.
Le toxicomane se creera un Systeme de

valeurs propre ä son etat. Si lors de la
readaptation, on n'arrive pas ä creer un
Systeme aussi acceptable que celui de la

drogue, le toxicomane fera une rechute.
C'est justement un nouvel univers qu'il
s'agit de trouver, car il ne faut en aucun
cas que le toxicomane, qui pourtant desire
s'en sortir, ne retombe dans un systeme
qu'il juge inferieur au sien qui etait celui
de la drogue.

Est-ce qu'informer suffit? Est-ce que pre-
venir suffit? Information n'equivaut pas
necessairement ä prevention. La prevention,

elle, a quelque chose de plus, car elle
Interesse la collectivite. Le toxicomane est
comme nous. La drogue n'est pas un pro-
bleme etranger qu'on trouve ailleurs et
pas chez nous. La contribution ne peut
provenir que des jeunes, qui doivent etre
formes pour cette täche.

Assemblee des delegues 1978
Rompant avec la tradition, l'Assemblee
des delegues 1978 s'est deroulee en une
seule journee, le lOjuin 1978, dans les
locaux de la clinique pediatnque de l'Hö-
pital de l'Ile, ä Berne.
Organisee sous les auspices de la section
Croix-Rouge locale de Berne-Mittelland,
elle a reuni quelque 180 participants:
membres d'honneur, membres du Conseil
de direction, delegues des sections et des

institutions auxiliaires, membres des
commissions, representants des autorites föderales

et cantonales, des organisations
Croix-Rouge internationales et institutions

amies, de la presse.
La premiere partie de la manifestation,
ouverte par le president de la Croix-
Rouge suisse, le professeur Hans Haug,
fut, comme de coutume, reservee a

l'examen des points statutaires de l'ordre
du jour, soit tout d'abord ä 1'approbation
du rapport de gestion et des comptes
annuels 1977. H ressort de ces derniers
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que Pan passe, la Croix-Rouge Suisse a

consacre une somme globale de 80
millions de francs ä ses activites, dont 66
millions pour ses täches nationales et 14

millions pour ses interventions ä

l'etranger.
Quant au travail accompli par notre
institution au cours du dernier exercice, il peut
se resumer atnsi:

Le Service de transfusion de sang, qui
couvre tous les besoins en sang et en pro-
duits sanguins du pays, a prepare 600 000
dons de sang. Les 117 ecoles de personnel
soignant, medico-technique et medico-
therapeutique reconnues par la Croix-
Rouge suisse ont decerne 3000 diplömes
et certificats de capacite. Les sections de la
Croix-Rouge suisse ont forme plus de 850
auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge,
tandis que 14 000 personnes ont suivi les

cours «Soigner chez soi», de soins ä la
mere et ä l'enfant et de soins ä la personne
ägee.

Le Service social de la Croix-Rouge suisse

est intervenu en faveur de 500 families
suisses tombees dans la gene. Le nombre
des refugies tibetains accueillis dans notre
pays a passe le cap des 1000. Les deux
autocars pour handicapes ont transporte
6600 passagers et parcouru 70 000
kilometres. Les sections Croix-Rouge peuvent
compter sur la collaboration de 5000
assistants et assistantes benevoles affectes
aux services des visites, des transports
automobiles, des bibliotheques, qui s'oc-

cupent de personnes seules, de malades

chroniques, de handicapes et de vieillards.
Certains d'entre eux pretent leur concours
aux 21 centres d'ergotherapie ambulatoire
geres par la Croix-Rouge suisse oü il a ete

pratique l'an dernier 60 000 traitements
individuels ou de groupe, dont ont bene-
ficie 2500 patients atteints d'affections
physiques ou psychiques. Dans le domaine
de l'aide en cas de catastrophe ou au deve-

loppement, la Croix-Rouge suisse est

intervenue, en Suisse, dans les regions de

montagne victimes des intemperies et dans
45 pays du monde entier, notamment au

Guatemala, au Bangladesh, en Inde, au
Liban. au Sahel et en Italie (Frioul).
Vingt-cinq delegues Croix-Rouge ont
accompli des missions internationales de

plus ou moins longue duree. La Centrale
du materiel a procede ä l'envoi de 4700
tonnes de secours divers: vivres, medicaments,

tentes, couvertures et vetements
destines aux victimes de catastrophes
naturelles.

Les participants furent ensuite appeles ä

proceder ä trois elections, soit ä celle d'un
rnembre du Comite central de la Croix-
Rouge suisse, en la personne de M. J.-L.
Saner, pharmacien, vice-president de la

section de Zurich, membre du Conseil de
direction et de la Commission du service
de transfusion de sang, et de deux mem-
bres du Conseil de direction: le professeur
Paul Cottier, qui est medecin-chef de

l'Höpital de district d'Interlaken et president

de la Commission de la formation
professionnelle, et Mile Friedhil Locher,
membre du Comite de section et responsable

pour la Croix-Rouge Jeunesse de la
section de Bäle-Ville.

Les sections de Schwyz et de Lausanne ont
ete appelees ä faire partie de la Commission

de contröle de gestion pour les exer-
cices 1978, 1979 et 1980, en remplace-
ment des sections de Nyon et de Bäle-

Ville arrivees au terme de leur mandat de
trois ans.
Le programme de l'apres-midi comporta
une conference de M. Jean Pictet, Dr en
droit, vice-president du CICR et directeur
de l'Institut Henry-Dunant, sur le theme
«La Croix-Rouge, la protection des

detenus politiques et la torture». Vu le
tres grand interet de cette conference et
l'actualite des problemes qu'elle souleve,
nous la publierons in extenso dans la pro-
chaine edition de notre Revue.

La 94e Assemblee des delegues de la

Croix-Rouge suisse aura lieu ä Saint-Gall.

Des fleurs aussi pour le Dr R. Pickel...
Selon l'ancienne reglementation, valable jusqu'ä 1'entree en vigueur des nouveaux Statuts
de la Croix-Rouge suisse approuves le 26 novembre 1977par 1'Assemblee
extraordinaire des delegues, le medecin-chef de la Croix-Rouge etait membre d'office du Comite
central. Ce ne sera plus le cas desormais. Aussi le president de la Croix-Rouge suisse a-t-il
chaleureusement remercie le docteur Roland Pickel des precieux services qu'il a rendus
au cours des trois ans oü il exerqa la fonction de medecin-chef de la Croix-Rouge par
interim. Photo CRS/M Hofer
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